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Procédure et objectifs



Pourquoi réaliser un PLUi ?
• Pour projeter le développement intercommunal dans tous les domaines de l’aménagement

du territoire : Habitat, Economie, Environnement, Démographie, Equipements, c’est-à-dire
élaborer un projet politique intercommunal, pour les 10-15 prochaines années, soit
environ à l’horizon 2035,

• Pour rendre opposable aux tiers les volontés intercommunales,

• Pour tenir compte des évolutions législatives récentes : lois Grenelle, loi ALUR, loi Climat
résilience…

• Pour tenir compte du SCoT du grand Amiénois en cours de révision,

• Pour doter les communes au RNU d’un document d’urbanisme (45% des communes ne
sont pas couvertes,)

• Pour tenir compte des nouveaux projets intercommunaux et communaux…



Objectifs et contenu du dossier de PLUi

Les documents qui composent le Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal :

▪ Le Rapport de Présentation,

▪ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables,

▪ Les Orientations d’aménagement et de programmation,

▪ Le zonage,

▪ Le règlement,

▪ Les annexes.



Objectifs et contenu du dossier de PLUi

• Les documents d’urbanisme actuels seront opposables jusqu’à l’approbation du PLUi.

• L’EPCI est compétent en matière de documents d’urbanisme : les délibérations sont
prises par le Conseil Communautaire.

• Travail en concertation avec les communes : plusieurs réunions prévues en commune
pour intégrer les enjeux et besoins locaux dans le projet intercommunal.

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables sera débattu dans chaque
conseil municipal.

• L’arrêt de projet sera également soumis à l’avis de chaque conseil municipal.



Exemple de schéma de synthèse d’un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables Intercommunal



Exemple d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation



Exemple de plan de zonage



Exemple de règlement
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